
 
 

CONSIGNES en randonnée 
 
 

 

 

 
 

- Toujours être attentif aux consignes du conducteur  
(Ne jamais s’éloigner du groupe) 

 
- Lors de la traversée d'une route, c'est le conducteur, et lui seul, qui 

décide du moment opportun 
(Aider du serre fil dans certain cas) 

 
- Dans le cas d'une nécessité d'un arrêt technique, prévenir le 
conducteur ou le serre fil, et laisser son sac sur le bord du chemin 

 
- Ne jamais laisser une personne seule 

 
- Ne jamais quitter la randonnée sans prévenir le conducteur. 

 
- S’équiper correctement chaussures avec des crampons, 

Vêtement en accord avec la saison et le temps 

 

               - Ne pas oublier de prendre sa boisson en quantité suffisante. 

          (Consulter mémento fédéral chapitre I.1.3 pages 16-17) 

Alerte climatique 

En vigilance orange ou rouge toutes les randonnées sont annulées 


